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Paris, le 30 juillet 2010
Aux organismes de formation

Objet : Appel d’offres - Formation continue conventionnelle 2011
Madame, Monsieur,

La commission paritaire nationale des orthophonistes a fixé la liste des thèmes pour la formation continue conventionnelle 2011.

· Thème 1 : Bilan de la déglutition et des fonctions oro-myo-fonctionnelles, notamment dysphagie, quel que soit l’âge du patient

· Thème 2 : Bilan du langage dans le cadre des handicaps moteurs, sensoriels ou mentaux (inclus surdité, I.M.C., autisme, maladies génétiques)

· Thème 3 : Bilan des troubles du langage écrit et examen d’aptitude au langage écrit 

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 4 : Bilan du langage oral (y compris les troubles de la parole) et/ou bilan d'aptitude à l'acquisition du langage écrit 

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 5 : Phonation 

Les formations relevant de ce thème pourront intégrer le bilan de la phonation dans le cadre de la voix oesophagienne, trachéo-oesophagienne et des prothèses phonatoires 

· Thème 6 : Bilan des troubles d’origine neurologique 

Les formations relevant de ce thème pourront porter sur : 

· les troubles du langage dans les aphasies; 

· les troubles du langage non-aphasiques dans le cadre d'autres atteintes neurologiques; 

· le maintien et adaptation des fonctions de communication chez les personnes atteintes de maladies neuro-dégénératives.

· Thème 7 : Bilan du bégaiement

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 8 : Bilan de la dyscalculie et des troubles du raisonnement logico-mathématique

Nous vous informons officiellement du lancement de l’appel d’offres pour la formation continue conventionnelle 2011 des orthophonistes libéraux conventionnés.

Si votre association souhaite se porter candidate pour l’organisation de la formation continue conventionnelle de la prochaine année, vous êtes invité à télécharger le cahier des charges sur le site www.afcco.net puis à adresser vos propositions au moyen du cahier réponse qui figure dans ce cahier des charges. 

Nous vous remercions de nous transmettre votre proposition sur support papier et informatique pour le mercredi 13 octobre 2010 dernier délai (le cachet de la poste faisant foi).

Nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en l'expression de nos plus cordiales salutations. 

Catherine Hénault

Présidente AFCCO

ATTENTION : si ce cahier des charges a peu évolué quant au fond, sa forme a été profondément modifiée, notamment la fiche budget prévisionnel qui doit être remplie sous format Excel. Vous trouverez en annexe une notice d’explication sur les modalités de remplissage de cette fiche budgétaire. En cas de difficulté, nous sommes à votre disposition pour toutes explications nécessaires. Nous vous rappelons que le bureau de l’Afcco sera fermé du 9 août au 5 septembre.
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Formation Continue Conventionnelle des Orthophonistes libéraux 

Appel d’Offres 2011
Date limite de retour des réponses au présent appel d’offres : 

13 octobre 2010 

le cachet de la poste faisant foi 

AFCCO
« Réponse à l’appel d’offres FCC 2011 des orthophonistes »
145, Boulevard Magenta
75010 PARIS
Tel : 01 40 38 04 21    /     Fax : 01 40 37 41 42

E-mail : afcco@wanadoo.fr
Site : www.afcco.net 
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 FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE
 DES ORTHOPHONISTES

PREAMBULE

La formation Continue Conventionnelle doit permettre aux orthophonistes libéraux d’entretenir et de perfectionner leurs connaissances et leur garantir une adaptation permanente et nécessaire aux évolutions des pratiques et des soins.

Elle a été rendue obligatoire aux orthophonistes libéraux par la Loi n°2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique (art. 99 JORF 11 août 2004).

L’UNCAM et le syndicat représentatif des orthophonistes ont conclu une convention nationale, en date du 31 octobre 1996, approuvée par l'arrêté du 31 décembre 1996, et publiée au Journal officiel 09 janvier 1997.

En application du préambule de l’annexe 3 de la convention, les parties signataires définissent « la politique qu’elles entendent mener pour favoriser le développement de la formation continue conventionnelle : financement et gestion».
La convention prévoit la création de la Commission Paritaire Nationale (CPN) qui en collaboration avec l’organisme gestionnaire, se réunie pour notamment « arrêter chaque année les thèmes de formation » et « pour élaborer le cahier des charges ».
Un organisme gestionnaire met en oeuvre le dispositif de formation continue conventionnelle de la profession des orthophonistes et assure le lancement et la gestion des appels d’offres.
L’association AFCCO est l’organisme gestionnaire mandaté par les partenaires conventionnels (l’UNCAM et le syndicat signataire de la Convention Nationale) pour lancer l’appel d’offres de la Formation Continue Conventionnelle des orthophonistes auprès des organismes de formation susceptibles de réaliser des actions de formation continue pour les orthophonistes, sur les thèmes retenus conjointement par les parties signataires de la Convention Nationale des orthophonistes, réunies en CPN.

Le choix des formations est organisé à l’article 2 de l’annexe 3 de la Convention Nationale : « La Commission Paritaire Nationale examine les actions de formation que lui propose la Commission des Marchés et agréé celles d’entre elles qui lui paraissent le mieux appropriées, dans la limite des thèmes retenus pour l’année et de la dotation attribuée annuellement par les Caisses Nationales d’Assurance Maladie ».
L’appel d’offres de la Formation Continue Conventionnelle est distinct de l’appel d’offres lancé dans le cadre du FIF-PL. L’organisme de formation ne peut prétendre aux deux agréments pour une même formation (même thème de formation, mêmes jours, même programme, même intervenants) et pour les mêmes professionnels formés. Il ne peut en aucun cas cumuler la prise en charge prévue par un agréments « FCC » et la prise en charge prévue dans le cadre du FIF-PL. Toute prise en charge cumulée entraîne la perte de l’agrément délivré dans le cadre du dispositif FCC.

CAHIER DES CHARGES 

DE L’APPEL D’OFFRES 2011 
Les modifications du présent cahier des charges par rapport au cahier des charges 2010 apparaissent en arial black dans le texte. 

I. OBJET DE L’APPEL D’OFFRES

Article 1 – OBJECTIFS GENERAUX DE LA FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE DES ORTHOPHONISTES 

La formation continue a été rendue obligatoire aux auxiliaires médicaux par la Loi n°2004-806 du 09 août 2004, relative à la politique de santé publique (J.O. n°185 du 11 août 2004). En l’absence de décret fixant les conditions de mise en œuvre des dispositions de l’article L. 4382-1 de ladite loi, la formation continue participe de l’engagement du contrat conventionnel organisant les rapports entre l’union nationale des caisses d’assurance maladie et la profession d’orthophoniste.
« Art. L. 4382-1. - La formation continue a pour finalité le perfectionnement des connaissances et l'amélioration de la qualité des soins. La formation continue est obligatoire pour toutes les personnes mentionnées au présent livre. L'obligation de formation est satisfaite notamment par tout moyen permettant d'évaluer les compétences et les pratiques professionnelles. Les conditions de mise en oeuvre de la formation continue des professions de santé visées au présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. » 

Conformément à la convention nationale, les parties signataires définissent les orientations et les thèmes d’actions de la formation continue conventionnelle des professionnels orthophonistes. 

Cette formation, en ce qu’elle permet aux orthophonistes d’entretenir et de perfectionner leurs connaissances et d’accompagner leur pratique dans le cadre de leur exercice libéral, concourt à la qualité des soins et à l’optimisation des dépenses. 

Le financement de la formation continue conventionnelle des orthophonistes libéraux est assuré par les caisses nationales d’Assurance Maladie. 

La formation continue conventionnelle est un outil d’accompagnement de la convention nationale signée entre les orthophonistes et l’Assurance Maladie. 

Article 2 – AFCCO, l’organisme gestionnaire de la FCC des orthophonistes 

L’AFCCO gère la dotation allouée par les caisses d’Assurance-Maladie au titre de la formation continue conventionnelle des orthophonistes. Elle suit la réalisation des formations et effectue le règlement des prestations des organismes de formation conformément aux procédures précisées dans le présent cahier des charges.    

A ce titre, elle est l’interlocuteur privilégié des organismes de formation. 

Elle est l’organisme mandaté par les partenaires conventionnels pour lancer l'appel d'offres auprès des organismes de formation susceptibles de réaliser des actions de formation continue pour les orthophonistes, sur les thèmes retenus conventionnellement et conjointement par les caisses d'Assurance Maladie et le syndicat signataire de la convention nationale des orthophonistes, réunis en Commission Paritaire Nationale (CPN).
Article 3 – CARACTERISTIQUES DES PROJETS DE FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE

3-1 : Conditions générales 
Les formations présentées dans le cadre de l’appel d’offres FCC doivent impérativement : 

- Etre adaptées et réservées, en priorité, aux orthophonistes libéraux conventionnés,

- Etre réalisées au cours de l'année civile 2011,
- Etre réalisées en métropole ou dans les DOM,
- Porter sur l'un des thèmes conventionnels détaillés à l’article 12,
- S’appuyer sur les orientations de la convention nationale des orthophonistes.

Les parties conventionnelles s’étant entendues pour promouvoir des formations interactives, les actions s’apparentant à des séances d’information du type congrès, forum, colloques, symposium, journées d’actualités, etc., ne répondent pas au présent cahier des charges.

L’objectif d’une formation agréée « FCC » est l’amélioration de la pratique quotidienne des orthophonistes, qui passe par la recherche de l’efficience et de la qualité des soins habituellement dispensés. 

3-2 : Critères d’agrément 
Les projets de formations sont examinés selon les critères suivants : 

· critères administratifs (cf. articles 4 et 5)

· critères organisationnels (cf. chapitre III)

· critères pédagogiques et scientifiques (cf. chapitre IV et article 17)

· critères budgétaires (cf. chapitre V)

La commission paritaire nationale, réunie en commission des agréments, tiendra notamment compte de : 

· La précision du programme pédagogique, dans son contenu comme dans son déroulement,

· La qualité pédagogique des formations au sein d'un même thème,

· La répartition des formations entre les différents thèmes,

· La répartition géographique des actions de formation (cf. article 9),

· La tenue de formations sur des jours ouvrables, dont au moins deux jours ouvrables consécutifs,

· Le taux de réalisation des formations déjà éventuellement agréées de chaque organisme, lors des précédents exercices annuels de FCC,

· Le retour et la qualité des évaluations des formations agréées lors des années précédentes.

· Du cadre budgétaire : 

Les agréments sont attribués au vu des cahiers réponses adressés par les organismes, dans la limite de l’enveloppe disponible pour le financement des actions de FCC pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2011.

II. PROCEDURES DE L’APPEL D’OFFRES

Les organismes de formation soumissionnaires doivent se conformer strictement aux dispositions du présent cahier des charges et ne sont pas autorisés à y apporter de modifications.

Article 4 - REPONSE A L’APPEL D’OFFRES « F.C.C. 2011 » : ORGANISMES HABILITES

L'organisme soumettant des formations en vue de leur agrément, s’engage à ce que celles-ci ne comportent aucune publicité pour un produit ou un matériel de santé. 

Le formateur ou le responsable de la formation, s’interdisent de procéder à toutes ventes de documents ou de matériels sur le lieu de la formation ou à toute démonstration commerciale.

Peuvent faire acte de candidature, 
· les organismes à but non lucratif ayant la personnalité juridique, notamment les associations, ayant pour objet statutaire notamment la formation professionnelle continue et ayant déposé une déclaration d’activité comportant le numéro d’enregistrement d’organisme de formation délivré par la DIRection régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi dite (numéro à 11 chiffres), DIRECCTE.
· les organismes à but lucratif et sociétés commerciales ayant pour unique objet statutaire ou social la formation professionnelle continue et ayant déposé une déclaration d’activité comportant le numéro d’enregistrement d’organisme de formation délivré par la DIRection régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi dite (numéro à 11 chiffres).DIRECCTE.
Ne peuvent faire acte de candidature,

· les organismes proposant des projets donnant lieu à cofinancement, partenariat, coopération soutien, sponsoring, co-organisation avec une entreprise commerciale à but lucratif ne correspondant à aucune catégorie ci-dessus autorisée à faire acte de candidature,

· les sociétés financièrement contrôlées par des organismes ne correspondant à aucune catégorie ci-dessus autorisée à faire acte de candidature, 

· les organismes qui n’ouvrent pas leurs formations à l’ensemble des orthophonistes conventionnés, notamment les associations dont les statuts prévoient qu’elles ne peuvent proposer leurs formations que sous condition d’adhésion à l’association, ou à un réseau de soins, etc., et les organismes ne proposant leurs formations qu’aux orthophonistes ayant déjà participé à des actions de formation continue antérieurement proposées par eux,

· les réseaux de soins et les associations de type « réseau de soins » dont le financement de la formation continue est déjà prévu dans le cadre d’une dotation (F.I.Q.C.S., etc.).

Article 5 –REPONSE A L’APPEL D’OFFRES « F.C.C. 2011 » : DATE DE DEPOT ET PRESENTATION DES PROJETS

5-1 : Date limite de dépôt 
Les soumissions doivent être expédiées AU PLUS TARD le 13 octobre 2010
le cachet de la poste faisant foi, à : 

AFCCO

« Réponse à l’appel d’offres FCC 2011 des orthophonistes »

145, Boulevard Magenta
75010 PARIS
5-2 : Présentation des projets F.C.C. 2011
Les dossiers de réponse à l’appel d’offres doivent être glissés dans une première enveloppe cachetée, ne faisant apparaître aucun signe pouvant permettre l’identification de l’expéditeur. 

Cette enveloppe doit être glissée dans l’enveloppe portant l’adresse de l’AFCCO. 

IMPORTANT :

Aucun dépôt direct au siège de l’AFCCO ne sera accepté. 

Les projets de formation ne peuvent être adressés ni par fax ni par mail.
Seront rejetés :

· Les dossiers envoyés au-delà de la date limite fixée par l’appel d’offres, cachet de la poste faisant foi.

· Les dossiers parvenus sous enveloppe non cachetée.

· Les dossiers manuscrits.

· Les dossiers incomplets au vu des pièces requises (précisées ci-après).
5-3 : Pièces du dossier de réponse à l’appel d’offres
1 / Les pièces administratives et de présentation de l’organisme

L’organisme soumissionnaire doit impérativement adresser à l’AFCCO, quelque soit le nombre de projets de formation présentés, CINQ exemplaires d’un dossier complet comprenant :  

Pour l’organisme soumissionnant pour la première fois : 

· une copie de ses statuts,

· une copie de la déclaration d’activité comportant le n° d’enregistrement d’organisme de formation délivré par la DIRection Régionale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle.
Pour tous les organismes : 

- la fiche d’identification et de présentation (cf. pages 27-28), tamponnée et signée par le responsable de l’organisme de formation, indiquant notamment la liste des membres du conseil d’administration / équipe pédagogique de l’organisme, la liste des membres du conseil scientifique (le cas échéant), l’information sur la zone géographique couverte par les activités de l’organisme, etc. 

L’organisme ayant déjà soumissionné au cours des années précédentes n’a à adresser ses statuts qu’au cas où ceux-ci auraient été modifiés depuis la dernière soumission. 

L’organisme de formation s’engage à signaler tous changements survenant au cours de l’année qui pourraient modifier les informations renseignées au moyen des documents listés ci-dessus. 

2 / Le cahier réponse dûment complété

L’organisme doit adresser CINQ exemplaires du cahier réponse (cf. annexe 1) pour chaque projet de formation proposé. 

Le cahier réponse, se compose de deux volets : 

· Un volet administratif et financier renseignant précisément et impérativement les éléments suivants :
· l’identification de la formation,

· les noms et qualités du responsable de l’action et de l’animateur, 
· le lieu de formation et le lieu éventuel d’hébergement,
· les modalités de communication de la formation auprès des professionnels.

· le budget prévisionnel détaillé. 
· Un volet pédagogique renseignant précisément et impérativement les éléments suivants :
· le projet pédagogique,
· les noms et qualités des formateurs,
· le programme détaillé, 

· les moyens pédagogiques, 

· les modalités d’évaluation,

3 / La fiche récapitulative

L’organisme présentant plusieurs projets d’actions doit joindre une fiche récapitulative de l’ensemble des projets présentés au moyen de la fiche jointe en page 29. 

Cette fiche doit être adressée avec le dossier de réponse à l’appel d’offres en version papier ainsi que, si possible, en version informatisée (format excel ou word ou pdf). 

4 / Les supports pédagogiques 

Les supports pédagogiques s’entendent comme les documents réalisés pour la formation et remis aux professionnels formés lors de la formation. 

Les supports pédagogiques ne comprennent pas la remise aux participants d’ouvrages. La prise en charge par l’Assurance-Maladie de frais d’ouvrages est exceptionnelle et doit être dûment justifiée par l’organisme de formation. 

UN exemplaire du support pédagogique doit être adressé à l'AFCCO lors du règlement financier de la formation. 
Article 6 –ETAPES D’AGREMENT DES PROJETS DE FORMATION

Etapes de la procédure d’agrément

1 / Attribution du numéro d’ordre en commission d’ouverture des plis – 

Chaque projet parvenant à l’AFCCO est tamponné à la date de sa réception. 

Les projets réceptionnés dans les délais impartis, le cachet de la poste faisant foi (cf. date limite de retour des réponses à l’appel d’offres), et dans les conditions requises (cf. conditions d’envoi des projets de formation), reçoivent un numéro spécifique d’identification, dit numéro d’ordre, en commission d’ouverture des plis. 

Ce numéro tient compte de la date d'envoi (cachet de la poste faisant foi), de la proposition par l'AFCCO.

Chaque projet devant recevoir un numéro spécifique d’identification à sa réception, il importe que l’organisme présente DISTINCTEMENT CHACUN de ses projets de formation. 

2 / Examen des dossiers en commission des marchés - 

Les projets de formation ayant reçu un numéro d’ordre lors de la commission d’ouverture des plis sont examinés en commission des marchés, qui réunit les partenaires conventionnels. Le  président de l’AFCCO, ou son représentant le cas échéant, assiste à cette commission.

Y sont étudiées la qualité scientifique et pédagogique des projets de formation ainsi que la conformité administrative et budgétaire des dossiers eu égard aux dispositions du présent cahier des charges.  

Sur demande de la commission des marchés, des compléments d'information peuvent être demandées par l'AFCCO aux organismes soumissionnaires. Les réponses des organismes de formation devront parvenir avant la commission d’agréments, à la date qui leur sera indiquée par l'AFCCO. 

En cas de complément d’informations demandé par la commission des marchés, l’organisme sera invité à réadresser, pour chaque action concernée, un cahier réponse complet en deux exemplaires. Il devra y reporter le numéro d’ordre délivré, que lui aura mentionné l’AFCCO. 

3 / Examen en Commission Paritaire Nationale, réunie en commission des agréments, et attribution du numéro d’agrément- 

Les projets de formation ainsi que les éventuels compléments d’information demandés aux organismes de formation suite à la commission des marchés, sont examinés en Commission Paritaire Nationale (CPN), réunie en commission d’agréments. Le président de l’AFCCO, ou son représentant le cas échéant, assiste à cette commission. 

Il y est procédé à l’attribution du numéro d'agrément conventionnel pour chacune des formations retenues. 

Le numéro d'agrément conditionne :

- la prise en charge par l’Assurance-Maladie de la formation, dans la limite du budget prévisionnel agréé et notifié à l’organisme prestataire,

- le versement par les caisses primaires d’Assurance maladie ou les C.G.S.S. de l’indemnité pour perte de ressources aux orthophonistes formés. 
4 / Notification d’attribution ou de refus d’agrément-

L’AFCCO informe chaque organisme de formation de l’obtention ou non de l’agrément, décidé par la CPN, pour chaque formation proposée ainsi que, le cas échéant, les motifs de rejet. 

Pour les formations agréées, l’AFCCO adresse un courrier de notification à l’organisme.   

Le numéro d'agrément conventionnel n'est pas attribué à l'organisme de formation mais à une action de formation, pour un thème déterminé, à une date et à un lieu précis, avec des formateurs dont le CV a été examiné en commission d'agréments, tels qu'ils figurent dans le cahier réponse.

Tout changement ultérieur pourra entraîner la perte de l’agrément conventionnel et donc de la prise en charge de l’Assurance-Maladie. De plus, les participants ne pourraient bénéficier de l'indemnisation FCC versée par les caisses primaires d’Assurance-Maladie (CPAM) / caisses générales de sécurité sociale (CGSS).

(cf. article 25 du cahier des charges). 

Article 7 – CALENDRIER INDICATIF DE LA PROCEDURE D’AGREMENT F.C.C. 2010
Compte tenu du calendrier des commissions d'agrément arrêté en Commission Paritaire Nationale, les agréments seront notifiés par l'AFCCO fin décembre 2010, sous réserve de la confirmation par l'Assurance-Maladie de la dotation disponible pour le financement des actions de formation continue conventionnelle pour 2011 selon la Convention d’Objectifs et de Gestion (COG) 2010-2013. 

Avant la notification par l'AFCCO du numéro d’agrément conventionnel, toute communication en direction des professionnels portant sur l’action de formation déposée dans le cadre de l’appel d’offres FCC 2011, et consistant à l'associer au cadre de prise en charge et d'indemnisation propre à la FCC, doit comporter très distinctement la mention "Sous réserve d'agrément conventionnel". 

L'organisme dérogeant à ce principe s’expose à voir rejetées les actions qu'il a présentées. 

L’organisme de formation est alors seul responsable en cas de non agrément.

Aucune formation présentée à l’appel d’offres de la Formation Continue Conventionnelle des orthophonistes ne pourra se dérouler avant la réception du numéro d’agrément conventionnel diffusé par l’AFCCO. Le contrat doit être notifié avant tout commencement d’exécution.
III. ORGANISATION DE LA FORMATION

Article 8 - DUREE DE LA FORMATION
La formation doit se tenir sur des journées ouvrables (à l’exception des  dimanches et jours fériés) dont au moins deux journées ouvrables consécutives, pour permettre l’indemnisation pour perte de ressources des professionnels orthophonistes participants (cf. chapitre VI). 

La durée minimale des actions de formation est de 2 jours ouvrables consécutifs. 

La durée maximale est de 3 jours ouvrables. 

Cursus de formation -

L’organisme peut organiser des actions de formation de 3 jours sous forme de cursus, c’est-à-dire sous la forme : 1 jour + 2 jours ou 2 jours + 1 jour. 
Le cursus doit impérativement avoir lieu dans l’année civile et dans la même zone géographique, dans un souci de proximité. 

Article 9 - LIEU DE LA FORMATION
A qualité scientifique et pédagogique équivalente, et afin de conjuguer qualité et proximité des formations, seront privilégiés les projets dont les lieux de réalisation variés permettent, dans la mesure du possible, la couverture du territoire national. 

Article 10 - LES PARTICIPANTS

Champ d’application - 

· Les orthophonistes libéraux conventionnés et les orthophonistes remplaçants-

Les actions de formation continue conventionnelle sont ouvertes aux orthophonistes libéraux exerçant dans le champ conventionnel ainsi qu’aux orthophonistes remplaçants d’orthophonistes libéraux. 
Durant son remplacement, un orthophoniste remplacé ne peut assister à une formation continue conventionnelle.
Peuvent assister, dans la limite des places restées vacantes, les orthophonistes salariés. Dans ce cas, leur participation ne peut faire l’objet d’un quelconque financement dans le cadre du dispositif de la FCC.
· Observateurs- 

Des observateurs mandatés par la commission paritaire nationale peuvent assister aux actions de l’année. Ils ne seront pas considérés comme participants lors du règlement financier du dossier. Leur compte rendu sera adressé à la CPN. 
Nombre de participants-

Lors de l’agrément, les budgets prévisionnels sont accordés pour un nombre déterminé de participants, que l’organisme prévoit de réunir. 

Le nombre de participants par action ou par atelier ne pourra en aucun cas être supérieur à 20. 
Toutefois, des actions prévoyant un nombre de participants compris entre 20 et 80, peuvent être organisées sous réserve d’être impérativement réalisées sous forme d’ateliers de 20 personnes au maximum. La création d’atelier doit favoriser l’interactivité. La restitution des travaux sera réalisée par la suite lors de séances plénières réunissant l’ensemble des ateliers. 

Article 11 - LE DISPOSITIF D'EXTENSION D’AGREMENT 

La commission paritaire nationale se réserve la possibilité, en cours d’année, d’agréer des formations supplémentaires dupliquées de formations qu’elle a agréées pour l’année 2011, en fonction des ressources financières disponibles, et de la politique de formation qu’elle définit. 

Au vu de la liste d'attente constituée sur l'une ou plusieurs de ses formations agréées pour l'année, l’organisme de formation peut solliciter en cours d'année une extension d’agrément en en faisant la demande expresse à l’AFCCO qui transmettra cette demande aux membres de la Commission Paritaire Nationale. 

L’extension d’agrément se comprend comme la duplication pédagogique d’une formation déjà agréée pour l’année. La formation issue de cette extension d'agrément obtient un numéro d'agrément conventionnel qui lui est propre. 
Cette formation peut être organisée dans une autre zone géographique que la formation agréée qui est dupliquée. 
Attention : 

La prise en charge du budget de la formation issue de ce dispositif ne pourra excéder le montant prévisionnel de la formation initialement agréée. La prise en charge de la formation sera notifiée à l’organisme de formation par l’AFCCO.

Les formations sont agréées, dans le cadre de ces extensions d’agréments, dans les mêmes conditions que les projets initiaux : les formations ne peuvent avoir lieu qu’à compter de la date de notification de l’agrément.
IV. LE PROJET PEDAGOGIQUE

Article 12 - THEMES DE FORMATION 2011
Pour obtenir un agrément conventionnel et donc un financement conventionnel, les projets doivent impérativement s’inscrire dans les thèmes suivants, qui ont été arrêtés par les partenaires conventionnels pour l’exercice 2011.  

Les parties conventionnelles ont sélectionné la liste des thèmes 2011 en fonction :

- de la politique conventionnelle,

- des grandes orientations de la politique de santé publique,

- de l’évolution des recommandations, notamment, de la Haute Autorité de Santé,

- des démarches d’évolution et d’évaluation des pratiques professionnelles,

- de l’inscription de la prise en charge des patients dans une démarche globale reposant sur la coordination des soins entre les différentes professions de santé.

Attention ! Les interventions portant sur ces aspects prioritaires devront apparaître EXPLICITEMENT dans le programme pédagogique (citation des références et recommandations, sources législatives, réglementaires et conventionnelles, des ouvrages, etc.)
· Thème 1 : Bilan de la déglutition et des fonctions oro-myo-fonctionnelles, notamment dysphagie, quel que soit l’âge du patient

· Thème 2 : Bilan du langage dans le cadre des handicaps moteurs, sensoriels ou mentaux (inclus surdité, I.M.C., autisme, maladies génétiques)

· Thème 3 : Bilan des troubles du langage écrit et examen d’aptitude au langage écrit 

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 4 : Bilan du langage oral (y compris les troubles de la parole) et/ou bilan d'aptitude à l'acquisition du langage écrit 

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 5 : Phonation 

Les formations relevant de ce thème pourront intégrer le bilan de la phonation dans le cadre de la voix oesophagienne, trachéo-oesophagienne et des prothèses phonatoires 
· Thème 6 : Bilan des troubles d’origine neurologique 

Les formations relevant de ce thème pourront porter sur : 

· les troubles du langage dans les aphasies; 

· les troubles du langage non-aphasiques dans le cadre d'autres atteintes neurologiques; 

· le maintien et adaptation des fonctions de communication chez les personnes atteintes de maladies neuro-dégénératives.

· Thème 7 : Bilan du bégaiement

Le thème peut être abordé quel que soit l'âge du patient. 

· Thème 8 : Bilan de la dyscalculie et des troubles du raisonnement logico-mathématique
POUR RAPPEL :

Dispositif du Contrat de Bonne Pratique (CBP)

Conformément à l’avenant signé le 18 décembre 2002 à la convention nationale des orthophonistes, paru au J.O. du 27 février 2003, l’orthophoniste ayant choisi de contracter un Contrat de Bonne Pratique auprès de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie dont il relève, doit participer chaque année, sur l’un des thèmes conventionnels, à une action de formation continue conventionnelle, comportant un module d'évaluation de l'impact de cette formation sur sa propre pratique. 

ATTENTION : 

L'engagement de formation du professionnel n'est réputé respecté, dans le cadre du CBP, que si le professionnel a participé à une action relevant du dispositif de la formation continue conventionnelle.

L’attestation de participation permettant le versement de l'indemnisation pour perte de ressource (cf. annexe 4), tient également lieu de justificatif auprès des CPAM ou des GSS des professionnels qui ont adhéré à un CBP. Elle atteste en effet qu’ils ont suivi une action de formation continue conventionnelle comportant un module d'évaluation de  l’impact de la formation sur la pratique.
Cas des orthophonistes formateurs ou animateurs ayant adhéré à un CBP :

Afin d’attester du suivi de leur engagement d’une formation continue conventionnelle, ils adresseront le modèle d'attestation, spécifique, joint en annexe 5. 
Il est précisé que cette attestation vaut pour le versement du « complément forfaitaire d’indemnisation CBP ». Ces professionnels ne peuvent pas, en effet, bénéficier de l'indemnisation « FCC » pour perte de ressources. 
Article 13 - CRITERES DE VALIDATION DU PROJET PEDAGOGIQUE

Impératifs pédagogiques et scientifiques-

L’exécution des prestations doit être conforme au projet pédagogique dont les impératifs sont les suivants : 
· le projet pédagogique doit être en adéquation avec les objectifs de la formation continue conventionnelle ;

· le projet pédagogique doit impérativement s’inscrire dans l’un des thèmes conventionnels et son contenu, être en adéquation avec le thème conventionnel choisi ;

· La formation dispensée aux participants doit être centrée sur la pratique de l'orthophoniste, avoir un caractère concret, consistant en l'acquisition d'un savoir et d'un savoir-faire directement applicables dans la pratique quotidienne de l'orthophoniste libéral, 

· La formation dispensée doit être conçue en lien avec la législation, la réglementation et les dispositions conventionnelles. Elle doit prendre en compte l’aspect médico-économique de la pratique orthophonique ; 

· La formation dispensée doit être conforme aux données actuelles de la science. Elle doit notamment s’appuyer, quand ils existent, sur les référentiels professionnels et les publications et recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS), et de l'Agence Française de la Sécurité SAnitaire des Produits de Santé (AFSSAPS). Dans le cas contraire, les projets pourraient être rejetés.
· Le projet pédagogique, constituant la partie essentielle de l’offre de formation, au vu duquel les partenaires conventionnels se prononcent, doit être rédigé de manière claire et précise tant dans son intitulé, que dans ses objectifs, ses références bibliographiques,  et son programme détaillé. Le cahier réponse est prévu à cet effet. 
· La bibliographie qui sera remise aux professionnels formés est un des éléments qui conditionne l’agrément. Elle doit être composée des bases théoriques actualisées, être adaptée à la pratique et conforme au modèle de la Convention de Vancouver (annexe 8). Il ne s’agit pas exclusivement de la bibliographie personnelle du formateur.

· L’interactivité doit être recherchée pour permettre les échanges entre les participants et créer une dynamique entre les participants et les formateurs ;

· Le choix des formateurs, des méthodes et des moyens pédagogiques, doit être adapté aux objectifs de formation recherchés ;

· La durée de la formation doit être adaptée au contenu du programme ;

· La méthodologie, la conduite et le retour des évaluations doivent être exposés de manière rigoureuse dans le cahier réponse. 

Par ailleurs, l’éducation du patient et/ou de son entourage devra être abordée pour les sujets qui s’y prêtent. 

Une action « FCC » ne doit pas porter sur :

- la présentation de techniques nouvelles non encore évaluées,

- la présentation de techniques récentes sans approche critique.
La plus grande attention sera portée à la clarté et à la pertinence des objectifs de la formation montée par l’organisme, et à la présentation détaillée du programme pédagogique. 

Article 14 - LE(S) FORMATEUR(S)

Il doit s’agir de personnes dont la compétence dans le thème de la formation concernée est reconnue tant par leur(s) titre(s) que par leurs fonctions et, le cas échéant, par leurs travaux (publications…). 
La formation étant destinée à un public d’orthophonistes libéraux conventionnés : 
- le(s) formateur(s) doit(vent) être orthophoniste(s), 
- et au moins l’un d’entre eux doit justifier d’un exercice significatif dans le secteur libéral (à préciser dans le CV).
Pour chacun des formateurs, un C.V. doit être joint, précisant notamment ses titres et travaux en rapport avec le contenu de la formation présenté. 
L’agrément des formateurs est nominatif et personnel. Ils ne peuvent se faire remplacer pour les actions de formation sauf accord exprès de la Commission Paritaire Nationale des orthophonistes, et sur justificatifs (CV du formateur remplaçant notamment) transmis à l’AFCCO dans les meilleurs délais avant la tenue de la formation. 

Cette obligation conditionne le maintien de l’agrément conventionnel. 

Le programme des interventions de chacun des formateurs doit être précisé par l’organisme de formation dans le cahier réponse.

Article 15 - L’ANIMATEUR

Le cahier des charges ne prévoit de prendre en charge qu’un seul animateur par formation. 

La qualité d’animateur ne peut en aucun cas se confondre avec la qualité de formateur.

L’animateur veille à l’interactivité tout au long de la formation. 

Il veille à la bonne organisation de la formation et s’assure du respect des prestations hôtelières, et notamment pour ce qui relève de :

· l’accueil des participants, 

· la bonne préparation de la salle, 

· l’assistance matérielle durant toute la formation, 

· la bonne organisation des pauses et la résolution de tous les problèmes d'ordre pratique. 

Il doit particulièrement s’assurer de : 

· la présentation et du contrôle de l’émargement des feuilles biquotidiennes de présence, 
· la remise des pré-test et des post-test, s’ils sont prévus par l’organisme, 

· la remise, du remplissage et du recueil des questionnaires d’évaluation immédiate à la fin de la formation, 

· de la remise, du remplissage et du recueil des attestations de participation destinées à l’indemnisation des participants, et également pièce justificative pour les orthophonistes ayant adhéré à un Contrat de Bonne Pratique. 

L'animateur veille également à s'assurer que la formation ne comporte aucune publicité pour un produit ou un matériel de santé. 

Les formateurs et l’animateur doivent émarger sur les feuilles de présence, qui doivent être prévues pour CHACUN des jours de la formation et pour CHAQUE demi-journée.
L’organisme de formation, le(s) formateur(s), s’interdisent de procéder à toutes ventes de documents ou de matériels sur le lieu de la formation. 

V. LE BUDGET DE LA FORMATION
Les prévisions budgétaires ne respectant pas les règles de gestion administrative et financière définies ci-après entraînent l’élimination du projet. 

Article 16 - CRITERES BUDGETAIRES D’AGREMENT

Le budget doit respecter les plafonds indiqués dans le présent cahier des charges. Ces derniers s'entendent toutes taxes et charges comprises.

Aucune contribution financière ne peut être exigée des professionnels participants. 
Coût total de la formation pris en charge 

La prise en charge par l’Assurance-Maladie du coût total de la formation est plafonnée à 210 euros par jour et par orthophoniste libéral formé, toutes taxes comprises.

Le budget se compose de trois grands postes : 

· Les frais pédagogiques ;

· Les frais d’intendance (hébergement et restauration) ;

· les frais de structure de l’organisme de formation. 

Le budget est établi sur la base du nombre prévisionnel total de participants libéraux. Cette prévision doit être calculée au plus juste de la réalité envisagée (pas de surévaluation des prévisions, passée la notification du budget agrée). 

La répartition se fait comme suit : 
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La norme admise par la CPN en terme de part représentée par les frais pédagogiques dans le budget total est établie à 60 % du montant total de l'action. Ce taux peut être inférieur sous réserve d’être justifié par l’organisme.  
Les frais pédagogiques comprennent les postes budgétaires suivants : 

· La rémunération des formateurs - 

La prestation assurée par les formateurs est prise en charge dans la limite d’une somme plafonnée à 330 euros par demi-journée de formation et par tranche de 20 participants. 

La somme est ainsi plafonnée : 

· à 660 € par demi-journée de formation pour les formations réunissant jusqu’à 40 participants, étant entendu que deux formateurs minimum sont requis, 

· à 1320 € par demi-journée de formation pour les formations réunissant jusqu’à 60 participants, étant entendu que trois formateurs minimum sont requis,

· à 2640 € par demi-journée de formation pour les formations réunissant jusqu’à 80 participants, étant entendu que quatre formateurs minimum sont requis. 
Ce plafond comprend la préparation, l'exécution de la prestation et la documentation, quel que soit le nombre de formateurs par demi-journée.

NB: Il appartient à l’organisme de formation d'un point de vue comptable, d'effectuer la ventilation de la somme allouée à la ligne "rétribution des formateurs" entre les différents postes concernés lors du paiement (de) son (ses) formateur(s). 

La rémunération d'un formateur n'est pas cumulable avec l'indemnité de perte de ressources à laquelle ont droit les orthophonistes participant à une formation indemnisable. 

· Les frais de déplacement éventuels du formateur -  

Ils sont calculés sur la base d’un formateur pour 20 personnes.

Ils doivent être précisés dans la fiche budgétaire.  

· La rémunération de l’animateur -  

L’Assurance-Maladie ne prend en charge qu’un seul animateur.

La rémunération est plafonnée à 330 € par jour de formation, hors frais de repas et d'hébergement et hors frais de déplacement.   

La rémunération d'un animateur n'est pas cumulable avec l'indemnité de perte de ressources à laquelle ont droit les orthophonistes participant à une formation indemnisable.

· Les frais de déplacement éventuels de l'animateur -  

Ils doivent être précisés dans la fiche budgétaire. 

· Les supports pédagogiques -  

Il s’agit de l’ensemble des frais se rapportant aux documents réalisés pour la formation et remis aux participants lors de la formation et dont la liste et le coût doivent être précisés par l’organisme dans le cahier réponse (cf. item G du cahier réponse et fiche budgétaire). 

La prise en charge des supports pédagogiques ne comprend pas la remise aux participants d’ouvrages (livres, cassettes, cd-rom) disponibles dans le commerce, sauf accord de la Commission Paritaire Nationale des Agréments au regard notamment de la dotation allouée à la FCC.  

Des exemplaires peuvent toutefois être mis à disposition des participants pour être consultés au cours de la formation ; il revient à l’organisme de préciser cette modalité dans le cahier réponse (cf. item G du cahier réponse).  
Conformément à l’avenant conclu le 18 décembre 2002 et paru au J.O. du 27 février 2003, l’organisme de formation doit introduire l’utilisation de l’architecture rédactionnelle de compte rendu de bilan orthophonique dans le programme de chacune des formations agréées dans le cadre de la FCC.
Le coût total et le coût par participant des supports pédagogiques doivent être précisés dans le cahier réponse. 

Rappel : L'organisme doit prévoir UN exemplaire destiné à être adressé à l'AFCCO lors de la facturation de l’organisme sans y joindre les éventuels ouvrages et publications fournis.

· Les produits et matériels professionnels nécessaires à la formation -  

Ce sont tous les produits, matériels, consommables, nécessaires à la réalisation de la formation. 

Il s'agit, le cas échéant, des frais correspondant à la location du matériel utilisé lors de la  formation tel que le matériel audiovisuel, le paperboard ou tout matériel nécessaire à la formation qui n'aura pu être mis à disposition  avec la location de la salle. 

Le coût total de ces produits et matériels doit être précisé dans le cahier réponse. 

· Les frais de secrétariat – 

Les frais de secrétariat en ce qu’ils sont directement en rapport avec la formation, sont comptabilisés dans les frais pédagogiques. 

Le coût total de ces frais doit être précisé dans le cahier réponse. 

· L’évaluation

Il s’agit de l’ensemble des frais relatifs à l’évaluation de la formation qui doit se dérouler en deux temps : à l’issue de la formation et à distance de la formation (entre 3 et 6 mois après la réalisation de la formation), conformément à l’article 17-2 du présent cahier des charges. 

Le coût des évaluations, de satisfaction et à distance, ainsi que le coût des pré et post-tests, s'ils sont prévus par l'organisme : 

· doit être précisé dans le cahier réponse,

· et est plafonné à 5 euros par participant par formation. Un surcoût peut être envisagé en cas de pré- et post-test.
· L’information des professionnels – 

Cf. article 17-1.  

L’organisme de formation doit préciser dans le cahier réponse (cf. item J) le nombre d’orthophonistes libéraux ciblés ainsi que les modalités de diffusion de cette information (encarts, mailing, actualité sur le site internet de l’organisme, etc.). 

Les frais d’intendance ou forfait d'étude 

Ils correspondent, le cas échéant : 

· à un forfait étude – 

L'organisme doit en préciser le coût dans le cahier réponse (item B). 

· aux frais d’hébergement des intervenants – 

Ce sont les frais occasionnés par la formation pour l’hébergement des formateurs et de l'animateur, plafonnés à 90 euros, par nuit et par personne.  

Ils doivent être précisés dans la fiche budgétaire.  

· aux frais de restauration – 

L'organisme peut budgéter les frais suivants :

· Les déjeuners des participants lors de la formation, dans la limite de 25€ par repas. 
· Les déjeuners et dîners des formateurs et de l'animateur, dans la limite de 30€ par repas. 
· Les pauses lors de la formation. La commission paritaire nationale se réserve la possibilité de plafonner le coût des frais de pause. 
La prise en charge des frais d’hébergement et de repas s'effectuera dans la limite des plafonds fixés, sous réserve d’avoir été budgétée par l’organisme de formation à la ligne prévue à cet effet sur la fiche budgétaire. 

· à la location de la salle – 

Il s'agit de la location du lieu où se déroule la formation. 

Il appartiendra à l'organisme de formation, dans la mesure du possible, de négocier la mise à disposition gracieuse du matériel usuel nécessaire à la formation (tableau, rétroprojecteur...) auprès des établissements. 

Ce coût peut être intégré dans la formule "forfait-études" de type location-restauration. Dans ce cas, l'organisme doit le préciser à l'item B du cahier réponse.  

Le coût total de la location ou le coût du forfait études afférent (avec le détail de ce qu’il comprend) doit être précisé dans le cahier réponse. 

Les frais de structure  

Ils correspondent à la quote-part, prorata temporis, du coût du personnel mis à disposition par l'organisme de formation ainsi que de la location ou du montant de l'amortissement des matériels appartenant à l'organisme promoteur qui seront utilisés pour réaliser la formation. 

Ces frais de structure sont plafonnés à 5 % du montant prévisionnel « pédagogique + intendance » de la formation.

Article 17 – COMPOSANTES DE LA PRESTATION PEDAGOGIQUE

17-1 - Information en direction des orthophonistes

Les modalités de communication prévues par l’organisme de formation en direction des orthophonistes libéraux doivent être précisées dans le cahier réponse. 

L’information peut se faire par voie de presse, par lettre personnalisée, brochure présentant la formation agréée, etc. 

L’organisme devra notamment préciser aux participants intéressés :

· date et horaires de la formation,

· programme pédagogique,

· conditions d’inscription (informations nécessaires, frais d’inscription, …),

· rappel du cadre de la formation conventionnelle (dispositif d’indemnisation),

· lieu et capacité d’accueil (conditions de réservation, organisation hébergement et repas…). 

L’organisme de formation s’assurera d’obtenir des participants, lors de leur inscription, une feuille de soins barrée. 
Ces justificatifs devront être conservés durant l’année suivant l’année de réalisation de la formation et mis à la disposition de l’AFCCO. 

17-2 - Evaluation de la formation  

Comme signalé dans le présent cahier des charges, la formation dispensée aux participants doit consister en l’acquisition d’un savoir et d’un savoir-faire directement applicables dans la pratique quotidienne, et les compétences attendues des participants doivent avoir été atteintes au mieux par l’ensemble des participants à l’issue de la formation programmée. 

Ces exigences emportent la nécessité d’évaluer la formation. 
· pour l’orthophoniste participant : il acquiert une culture de l’évaluation et pourra ainsi mieux cerner ses besoins en formation,

· pour l’organisme de formation : il peut ainsi faire évoluer ses méthodes pédagogiques et améliorer l’ensemble de ses actions,

· pour les partenaires conventionnels : ils prendront en considération ces éléments lors de l’agrément ultérieur des actions de formation.

· Obligations de l’organisme en matière d’évaluation de la formation – 

L’organisation des procédures d’évaluation doit être détaillée dans le cahier réponse (item I).

L’organisme s’engage à souscrire aux engagements suivants : 

MENER l’évaluation immédiate de satisfaction 

Cette évaluation est OBLIGATOIRE pour l’organisme, et s’applique à l’ensemble des participants à la formation. 
Ainsi, l’organisme de formation s’engage à la réaliser, au regard des objectifs pédagogiques explicites, à l’issue de la formation. 

L’organisme de formation réalise cette évaluation au moyen du questionnaire joint en annexe 2.  

Production de la synthese des questionnaires -

L’organisme doit joindre au dossier de règlement de la formation adressé à l’AFCCO, une synthèse en double exemplaire des réponses des participants au questionnaire.

Un double de cette synthèse est transmis par l’AFCCO à la Commission Paritaire Nationale.

Les questionnaires doivent être conservés par l’organisme de formation durant deux ans au minimum à compter de la fin de la formation. L’AFCCO, mandatée par la commission paritaire nationale, pourra demander à consulter les questionnaires originaux sur rendez-vous. 
MENER l’évaluation de l’impact de la formation sur la pratique

Cette évaluation est OBLIGATOIRE pour l’organisme et s’applique à l’ensemble des participants à la formation. 

Ainsi, l’organisme de formation s’engage à la réaliser, au regard des objectifs pédagogiques explicites, à distance de la formation (entre 3 et 6 mois). 

L’organisme de formation réalise cette évaluation au moyen du questionnaire joint en annexe 3. 

L’organisme de formation devra relancer les participants n’ayant pas répondu. 

Cette évaluation doit être : 

• Collective pour apprécier l’efficacité des méthodes de formation pour un thème donné,

• Individuelle pour permettre aux participants de se situer par rapport au groupe.

Le professionnel devra être informé, lors de son inscription, des objectifs et des modalités de l’évaluation. La participation active du professionnel est essentielle pour assurer la qualité de l’évaluation.

La formation doit prévoir un temps de présentation aux participants des objectifs et de l’organisation de ce module.

Il est demandé à l’organisme soumissionnaire de mener cette évaluation à partir du questionnaire joint en annexe. Toutefois, il peut éventuellement proposer dans sa réponse d’appel d’offres tout autre outil d’évaluation à distance qu’il s’engagerait à appliquer et qui s’ajouterait alors au questionnaire joint en annexe. 

L’organisme de formation expose précisément dans sa réponse d’appel d’offres au moyen du cahier réponse joint, la modalité d’évaluation de l’impact de la formation sur les pratiques des orthophonistes participants qu’il mettra en œuvre. 

Les partenaires conventionnels sont conscients que l’évaluation de l’impact d’une formation sur la pratique est novatrice et relève encore souvent de travaux de recherche pédagogique.

Ils souhaitent néanmoins s’engager dans cette démarche afin de sensibiliser les professionnels à une démarche d’évaluation des pratiques.

Production de la synthese du questionnaire d’evaluation à distance : 

L’organisme s’engage à produire à l’AFCCO la synthèse des questionnaires remplis par chacun des participants, dans les neuf mois qui suivent la réalisation de la formation. 
Un double de cette synthèse est transmis par L’AFCCO à la Commission Paritaire Nationale. 

Les questionnaires doivent être conservés par l’organisme de formation durant deux ans au minimum à compter de leur réception. L’AFCCO pourra demander à consulter les questionnaires originaux sur rendez-vous. 

L’organisme est invité à rappeler aux orthophonistes participants que le dispositif d’évaluation de la formation fait partie intégrante de leur formation conventionnelle. 

L’évaluation des connaissances
Cette évaluation est FACULTATIVE pour l’organisme. Elle est toutefois recommandée. 

Proposée par l’organisme, elle s’applique à l’ensemble des participants à la formation. 

Elle est réalisée en début et en fin de formation au moyen d’un questionnaire « pré-test » et d’un questionnaire « post-test », composés de questions à choix multiples, de questions à réponses ouvertes etc., et conçus par l’organisme de formation en rapport avec les objectifs pédagogiques de la formation. Le pré-test permettra au participant d’auto-évaluer ses connaissances ou ses représentations sur le thème de la formation, tandis que le post-test permettra de rendre compte de la transmission des connaissances essentielles sur le thème de la formation.
Ces questionnaires d’évaluation des connaissances, s'ils sont prévus par l'organisme, doivent figurer en annexe du dossier d’appel d'offres.
Production des pre-test et post-test remplis : 

L’organisme devra joindre les pré-tests et post-tests originaux, remplis par chacun des participants, au dossier de règlement de la formation, adressé à l’AFCCO. 

Article 18 - MODALITES DE REGLEMENT

Le règlement de la formation est effectué à réception d’un dossier complet comprenant : 

1. La facture présentant le budget total de la formation,

2. Les feuilles d’émargement des participants, de(s) formateur(s), de l’animateur, signées du responsable de l’organisme de formation ou/et du responsable de la formation,

3. Les attestations de présence des participants, accompagnées des justificatifs requis pour l’identification du professionnel orthophoniste libéral,

4. Un exemplaire du support pédagogique fourni aux participants,

5. Deux exemplaires de la synthèse de l’évaluation immédiate de la formation, 

6. Les pré et post-tests remplis par les participants, s’ils ont été réalisés par l’organisme. 

Ce dossier complet doit parvenir à l’AFCCO au plus tard DANS LES QUINZE JOURS qui suivent la réalisation de la formation. 

Le règlement de la formation s'effectue au vu du nombre de participants effectifs, sur la base du coût par jour agréé et notifié à l’organisme de formation. 

ATTENTION : 
Tout complément d’information demandé au titulaire par l’AFCCO pour le règlement de la formation reporte d’autant le délai de paiement. 

Dans tous les cas, les dossiers de règlement devront être renvoyés à l’AFCCO au plus tard le  31 janvier 2012, afin de permettre à l’AFCCO de respecter ses délais de clôture d’exercice auprès de l’Assurance-Maladie. 
Le prestataire s’engage à tenir une comptabilité selon les principes et méthodes du plan comptable général.

VI. CONDITIONS D’INDEMNISATION DES PARTICIPANTS 

Article 19 – CONDITIONS DE DUREE DE LA FORMATION 

Seule la participation à la totalité d’une formation d’une durée minimale de deux jours ouvrables consécutifs, ouvre droit à indemnisation pour perte de ressources des participants. 

Ainsi, la participation à une formation d’une durée inférieure à deux jours ouvrables (soirée, matinée, séminaire d’une journée) ne donne pas lieu à indemnisation pour perte de ressources. 

Dans le souci de permettre l’accès à la formation continue conventionnelle au plus grand nombre d’orthophonistes, un nombre maximum de jours FCC indemnisables, par orthophoniste et par an, est fixé dans la convention nationale des orthophonistes (au jour du lancement du présent appel d'offres, il est de 6 jours).  

Article 20 – CONDITIONS DE STATUT DU PARTICIPANT ET DE SUIVI DE LA FORMATION 

Les orthophonistes libéraux conventionnés et les orthophonistes remplaçants–

Seul l’orthophoniste qui exerce à titre libéral dans le champ conventionnel (ou qui exerce à titre de remplaçant d’un orthophoniste libéral), et qui aura suivi la formation dans son intégralité, pourra bénéficier de l’indemnisation pour perte de ressources servie par sa Caisse Primaire d’Assurance Maladie ou sa CGSS, conformément aux dispositions de la convention des orthophonistes. Ainsi, pour être indemnisés, les orthophonistes ne doivent pas :

· avoir eu d’activité professionnelle durant le temps de formation,

· s’être fait remplacer, 

· avoir dépassé le seuil maximum de jours indemnisables dans l’année.

A cet effet, l’organisme de formation doit tenir, pour chaque jour de formation, des feuilles de présence et attester de la participation effective des professionnels à la formation dans sa totalité. 

Orthophoniste intervenant à titre de formateur ou d’animateur-

Ne peut en aucun cas être comptabilisé au titre de « participant » ou « d’orthophoniste formé », un orthophoniste qui serait, dans le cadre de la formation, animateur ou formateur ; il n’y a pas de cumul possible d’une indemnisation avec la rémunération de formateur ou d’animateur. 

Article 21 – MODALITES DE VERSEMENT DE L’INDEMNITE POUR PERTE DE RESSOURCES 

L’indemnité pour perte de ressources est versée à l’orthophoniste par la CPAM ou la CGSS de son lieu d’exercice (ou de son lieu de résidence pour l’orthophoniste remplaçant), dans un délai maximum de deux mois à compter de la réception par la CPAM ou la CGSS des justificatifs.  

Circuit des pièces justificatives –

L’AFCCO, à réception de l’ensemble des attestations, les valide et les transmet à la CPAM ou à la CGSS du lieu d’exercice de chacun des professionnels ou à la CPAM ou à la CGSS du lieu de résidence du professionnel (pour les remplaçants). 

VII. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 22 – OBLIGATIONS LEGALES ET FISCALES 

L’organisme doit respecter ses obligations légales en tant qu’association, organisme de formation et employeur, au regard des codes du travail, de la sécurité sociale, et s’engage à exercer dans les règles de la législation fiscale.   

Article 23 – VISITES SUR SITE  

Au cours du programme annuel de formation, des visites sur sites pourront être réalisées sur demande de la Commission Paritaire Nationale, auprès des organismes de formation dispensant des actions de formation continue conventionnelle. 

Ces visites permettront d’apprécier tant les moyens pédagogiques mis en œuvre pour réaliser la formation, que la gestion administrative.
Article 24 – CONFIDENTIALITE 

Les informations et renseignements fournis dans le cadre du présent appel d’offres et dans le cadre de la réalisation des prestations, sont strictement couverts par le secret professionnel (article 226-13 du Code Pénal). 

En conséquence, l’organisme de formation et l’AFCCO s’engagent à respecter de façon absolue cette obligation et à la faire respecter par son personnel et par les sociétés sous-traitantes éventuelles.

Il en est de même des renseignements ou documents de quelque nature que ce soit dont l’organisme de formation et ses préposés, ou l’AFCCO et ses préposés, auraient eu connaissance dans le déroulement du présent appel d’offres et de la réalisation des prestations.

L’organisme de formation et l’AFCCO s’engagent à ne pas communiquer ces documents et informations à d’autres personnes morales ou non, privées ou publiques, que celles qui ont qualité pour en connaître, à savoir l’AFCCO, la Commission Paritaire Nationale, les autres organismes ou collectivités autorisés par l’AFCCO ou par la Commission Paritaire Nationale après information de l’organisme de formation, ainsi que le personnel chargé par l’organisme de formation d’exécuter les prestations.

Article 25 – MODIFICATION ULTERIEURE DES PROJETS AGREES 

Toute modification des projets intervenant après l’agrément est susceptible de remettre en cause le bénéfice de l’agrément, tant pour le financement de la formation que pour l’indemnisation des participants. 

1- Changements de date, de lieu -
Les changements de date ou de lieu (dans la même région) sont acceptés exceptionnellement, dans la limite du budget prévisionnel agréé et notifié à l’organisme de formation pour l'année en cours, et sous réserve d’en informer impérativement par courrier l'AFCCO dans les meilleurs délais. L’AFCCO transmettra la demande à la Commission Paritaire Nationale pour recueillir son accord préalable.
2- 
Changement de formateur - 

En cas de problème majeur, l'organisme peut demander à l'AFCCO le remplacement d'un formateur. Dans ce cas, l'organisme de formation doit transmettre le CV du formateur remplaçant. L'AFCCO transmet cette demande pour accord aux membres de la Commission Paritaire Nationale.  

Article 26 – DROIT DE REPRODUCTION ET D’EXPLOITATION 

L’organisme de formation se prémunit contre toute revendication des tiers quant aux droits de propriété intellectuelle et lui en garantit l’exercice paisible.

L’organisme de formation garantit que l’ensemble des méthodes et supports utilisés pour la formation ne porte atteinte à aucun brevet, droit de reproduction, droit de la concurrence ou autre droit de propriété d’un quelconque tiers. 

Article 27 – GESTION DES FORMATIONS ENGAGEES

En cas de vide juridique conventionnel ou en cas de résiliation du protocole par l'une ou l'autre des parties, l'AFCCO assure la gestion des formations "engagées". La formation "engagée" s'entend comme la formation agréée pour laquelle des dépenses ont été engagées par l'organisme de formation à la date où il est informé par l'AFCCO de la résiliation du protocole ou de la date du vide juridique conventionnel. Cette information est adressée par courrier recommandé avec accusé de réception. Pour que l'AFCCO puisse procéder au règlement de ces dépenses "engagées", l'organisme de formation doit lui fournir les justificatifs des dépenses engagées. 

Article 28 – RESOLUTION DES LITIGES 

Avant tout recours contentieux, les parties s’engagent à essayer de trouver un terrain d’entente pour la résolution des litiges. A cette fin, l’organisme de formation saisira la CPN qui désignera une personne de son choix avec mission de favoriser le règlement à l’amiable du litige. En cas d’échec dans le règlement du litige, les parties retrouveront leur liberté d’agir sur le plan contentieux.
Article 29 – CLAUSE D’ATTRIBUTION DE COMPETENCE
Au vu des rapports de droit privé naissant entre les parties, tout litige sera soumis à la juridiction du Tribunal de Grande Instance de Paris.

Annexe 1 : Cahier-réponse de l’appel d’offres

Cahier-réponse de l’appel d’offres
Le dossier de réponse à l’appel d’offres doit impérativement comprendre les pièces et éléments suivants, renseignés précisément : 

Adresser en CINQ exemplaires, quelque soit le nombre de formations présentées, un dossier complet comprenant : 

· Pour les organismes soumissionnant pour la première fois : 

· une copie des statuts
· une copie de la déclaration d’activité ou du récépissé comportant le n° d’enregistrement d’organisme de formation délivré par la DIRection régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi (DIRECCTE)
.
· Pour tous les organismes soumissionnaires : 

· la fiche d’identification et de présentation de l’organisme (ci-jointe), tamponnée et signée par le responsable de l'organisme de formation. 
Adresser en UN exemplaire :

· la fiche récapitulative des formations présentées par l’organisme (ci-jointe)
Adresser en CINQ exemplaires :

· le cahier réponse (dont le modèle est joint ci-après)
Annexe 1.1 : Fiche d’identification et de présentation de l’organisme formateur
A adresser en trois exemplaires quelque soit le nombre de projets de formation

L’organisme peut joindre tout document qu’il juge utile. 

Identification de l’organisme soumissionnaire
Dénomination sociale : …………………………………………………………………….…………… 
Tél :  ………………………..    Fax :  ………………………..    E-mail : …………………..…….…

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….

Site internet : ……………………………………………………………………………………………….

Forme juridique : ………………………………………………………………………….……………

N° de déclaration d’activité délivré par la DIRECCTE: ………………………………………………..

N° de SIRET : …………………………………………………………………………………..

Joindre l’extrait K Bis, pour les organismes à but lucratif. 
Identification du responsable habilité à souscrire l’appel d'offres : 

Nom : …………………………………………………   Prénom : …………………………………….

Qualité : …………………………………………………………………………………………………..

accepte l’ensemble des conditions énoncées dans le présent cahier des charges et s’engage à respecter l’ensemble des dispositions prévues dans ce cadre.

Cachet de l’organisme                             

                                                                     A ………………………………..  le ………………….

                                                              Signature du responsable

DATE DE création et/ou date de début d’activité dans la formation continue en santé de l’organisme.

COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET/ OU DE L’EQUIPE PEDAGOGIQUE 

(% d’orthophonistes libéraux en exercice) :

COMPOSITION DU CONSEIL SCIENTIFIQUE (le cas échéant) :

REFERENCES DE L’ORGANISME EN MATIERE DE FORMATION CONTINUE :

Exposer les formations réalisées auprès des orthophonistes lors des trois dernières années, y compris les formations organisées hors du champ de la FCC. 
MOYENS DE L’ORGANISME EN MATIERE DE PERSONNEL FORMATEUR :

Préciser :

· le nombre de formateurs permanents, 

· le nombre de formateurs vacataires,

· autres modalités de recours à des formateurs. 

ZONE GEOGRAPHIQUE COUVERTE PAR L’ACTIVITE DE L’ORGANISME. 

Annexe 1.2 : Fiche récapitulative des formations présentées par l’organisme formateur pour l’exercice 2011
	NOM DE L’ORGANISME : ……………………………………………………….



	COORDONNEES COMPLETES DE L’ORGANISME : …………………………………………

                                                                                        …………………………………………

                                                                                        …………………………………………

                                                                                        …………………………………………

	NOMBRE DE FORMATIONS PRESENTEES : ………………………………………..




	N° d’ordre 

Cadre réservé à la commission des plis OP.
	Thème conventionnel (n° ou intitulé)
	Intitulé de la formation
	Noms des formateurs
	Date
	Lieu (région/dpt)
	Nombre de jours
	Nombre de participants 
	Coût prévisionnel

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	


Annexe 1.3 : 1er volet du CAHIER-REPONSE 2011
	Cadre réservé à la CPN d’agrément

	N° d’ordre : ……………………..


	Formation agréée :  n° OP 2011 / . . . .  /  . . . . / . . . .

	
	Formation indemnisable pour … jours




A renvoyer en CINQ exemplaires non manuscrits et agrafés (recto-verso possible) pour chaque formation présentée. 

THEME CONVENTIONNEL

INTITULE DE LA FORMATION

NOM ET ADRESSE DE L’ORGANISME FORMATEUR

NOM DES FORMATEURS

LIEU DE REALISATION DE LA FORMATION    

Région : 

Département : 

Ville :
DATE PREVUE POUR CETTE ACTION

Du…......./…......./ 2011     au     …......./…......./ 2011   OU 

Du…......./…......./ 2011     au     …......./…......./ 2011  et le…......./…......./ 2011 

NOMBRE DE JOURS ET NOMBRE PREVISIONNEL DE PARTICIPANTS 

Formation se tenant sur …… jours

Formation conçue pour un nombre de …… participants

A-Noms et qualités du responsable de LA FORMATION et de l’animateur :
1) Le responsable de la formation :

2) L’animateur : 

B – LE LIEU DE FORMATION ET D’HEBERGEMENT
1) Préciser ici les conditions d’accueil sur le lieu de formation ainsi que les moyens d’accès au site.  

2) Préciser les modalités et le coût des frais de restauration des professionnels formés : si un forfait-études est prévu, le préciser ainsi que les prestations qu’il comporte (nombre de personnes, nombre de repas, etc…) :

3) Préciser les modalités de repas et/ou d'hébergement des formateurs et de l'animateur :

4) Préciser le lieu de départ et de retour des intervenants. 

Animateur

Formateur
C – BUDGET PREVISIONNEL
Compléter le tableau Excel joint en annexe 10
Les montants indiqués dans le volet 1 (rubrique B) et dans le volet 2 (rubriques G, H, I, J) du cahier réponse sont à reporter dans ce tableau excel. Les totaux mentionnés sur la grille budgétaire doivent correspondre, ligne à ligne, au total de chacune des rubriques concernées.
Annexe 1.4 : second volet du CAHIER-REPONSE 2011

Cadre réservé à la commission d’ouverture des plis OP

ACTION N°: ………………………….
D- LE PROJET PEDAGOGIQUE : 
Cf. article 13 du présent cahier des charges « critères de validation scientifiques et pédagogiques ». 

1 ) Préciser la problématique de la formation : 

2 ) Préciser les objectifs de la formation : 

E – PROGRAMME DETAILLE PAR DEMI-JOURNEE DES INTERVENTIONS : 
Il est attendu ici que l’organisme délivre le canevas-type du programme pédagogique, compte tenu de la possibilité pour les formateurs d’adapter le programme au vu du profil des participants. 

Il doit s'agir du programme pédagogique tel qu'il sera communiqué aux participants. 

Ce programme doit IMPERATIVEMENT être aussi précis que possible, tant dans son contenu que dans son déroulement en faisant apparaître la présence des formateurs, afin d'en permettre l'examen approfondi par la commission des marchés.  

Le programme doit faire apparaître de façon EXPLICITE le lien entre la formation dispensée et son utilisation à travers la rédaction du compte-rendu de bilan, conforme à l’architecture rédactionnelle contenue dans le texte conventionnel. 

Ce programme figurera en PJ du cahier-réponse
F- NOM ET QUALITES DES FORMATEURS :
La formation étant destinée à un public d’orthophonistes libéraux conventionnés :

- le(s) formateur(s) doit(vent) être orthophoniste(s),
- et au moins l’un d’entre eux doit justifier d’un exercice significatif dans le secteur libéral (à préciser dans son CV)
Nom, prénom :
Nom, prénom :
Nom, prénom :
Nom, prénom :
Joindre en PJ du cahier-réponse le CV des formateurs (titres et travaux en rapport avec la formation,…)

G : MOYENS MATERIELS NECESSAIRES A L’ORGANISATION PEDAGOGIQUE

     DESCRIPTION ET COUT DETAILLE
	Moyen matériel
	Description et nombre si nécessaire
	Coût en €

	Ordinateur(s)
	
	€

	Vidéoprojecteur(s)
	
	€

	Autres Mat. Audiovisuels
	
	€

	Paperboard
	
	€

	Matériel de démonstration
	
	€

	Ouvrage en consultation
	
	€

	Petit matériel
	
	€

	Autres : précisez 
	
	


H : SUPPORTS PEDAGOGIQUES DONT CHAQUE PARTICIPANT DOIT DISPOSER

      DESCRIPTION ET COUT DETAILLE
Aucun document ne peut faire l’objet d’une quelconque participation financière des participants

- Coût du dossier de la formation photocopié :……………………€
(dont bibliographie concernant le thème de la formation remise aux stagiaires + recommandations de la HAS s’il y a lieu)
- Coût du petit matériel nécessaire au travail en atelier s’il y a lieu :
	Petit matériel
	Description et nombre si nécessaire
	Coût en euros

	Cahier de passation de test
	
	€

	Petits objets
	
	€

	Autres (précisez)
	
	€


- Coût des ouvrages le cas échéant :

	Ouvrage
	Description et nombre si nécessaire
	Coût en euros

	Livre
	
	€

	CD
	
	€

	CD-ROM
	
	€

	Clé USB
	
	€

	Autres (précisez)
	
	€


Précisez l’intérêt de ces ouvrages pour la formation :…………………………………………………………
I : DESCRIPTION ET COUTS PEDAGOGIQUES ANNEXES

- Indiquer le nombre d’orthophonistes visés (démographie, zone géographique, type d’exercice, etc.) :

- Préciser les modalités employées  par l’organisme pour assurer l’information auprès des professionnels : 

- Coût de l’information : 

- Frais de secrétariat :

- Autres :

J : MODALITES D’EVALUATION 
Coût des évaluations :  

· Evaluation immédiate de satisfaction (OBLIGATOIRE) : ………………………………………………..

· Evaluation des connaissances (FACULTATIVE) : ………………………………………………………..

· Evaluation à distance (OBLIGATOIRE) : ………………………………………………………………….

K – PIECES A JOINDRE au Cahier-Réponse
- PJ 1 : Programme détaillé

- PJ 2 : CV des formateurs

- PJ 3 : Bibliographie relative au thème de la formation
Annexe 2 : Questionnaire d’évaluation immédiate de satisfaction
A remplir par l’organisme de formation :

N° d’agrément de la formation : ………………………………………………………………………………………….. 

Thème de l’action de formation : …………………………………………………………………………………..…….
Date et lieu de la formation : ………………………………………….…………………………………………………
Nom du (des) formateur(s) : ………………………………………………………………………………….…………… 

Nom de l’animateur : …………………………………………………………………………………………………….…. 
A remplir par le professionnel :

Département d’exercice professionnel : ………………………………………………………………………………..

Année de naissance : ……………………

Année d’obtention du diplôme d’orthophoniste : ………………………………………………………………………

Ancienneté d’exercice en secteur libéral : ……………………………………………………………………………..

Avez-vous déjà participé à une action relevant de la Formation Continue Conventionnelle ? 

· oui     
· non

Si oui, préciser :

	Année
	Thème
	Intitulé de la formation
	Département de réalisation de la formation
	Organisme de formation

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Avez-vous déjà participé à une action relevant de la Formation Continue non Conventionnelle ?

· oui

· non

Si oui, préciser :

	Année
	Thème
	Intitulé de la formation
	Département de réalisation de la formation
	Organisme de formation

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Vous êtes invité(e) à donner votre appréciation en attribuant pour chaque question posée une note entre 1 (très mauvaise appréciation) et 4 (très bonne appréciation). 

Ce questionnaire est à remettre à l’organisateur responsable de l’action, au terme de la formation. 

Votre accès à la formation conventionnelle

Comment avez-vous été informé de la tenue de cette formation ?

· brochure de l’organisme de formation

· revue professionnelle

· confrères, collègues

· site ameli.fr

· Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM)
· Délégué de l’Assurance Maladie (DAM)
· Autre (préciser) : ………………………………………………………………………
(
	1- CADRE DE LA FORMATION et DÉROULEMENT
	1
	2
	3 
	4 

	Accès au lieu de la formation
	
	
	
	

	Accueil
	
	
	
	

	La salle et le matériel
	
	
	
	

	Les horaires ont-ils été bien respectés ?
	
	
	
	

	Disponibilité de l’animateur ?
	
	
	
	


Le nombre de jours de cette formation vous semble-t-il ? 
Suffisant ? 

Insuffisant ?

6 heures par jour vous semble une durée :

 Adaptée ?

Trop courte ?  

Vos remarques éventuelles : ………………………………………………………………………………………………………………………….…………
……………………………………………………………………………………………………………………………….……

(
	2 – CONTENU DE LA FORMATION
	1
	2
	3 
	4 

	Respect du programme et du contenu
	
	
	
	

	Liens avec la pratique professionnelle 
	
	
	
	

	Le contenu était suffisamment précis
	
	
	
	

	Répartition  entre apports théoriques et pratiques
	
	
	
	


Le contenu de la formation  vous semble-t-il :

· Trop dense

· Pas assez dense

· Adapté à vos attentes 

Vos remarques éventuelles : …………………………………………………………………………………………………………………………….………
……………………………………………………………………………………………………………………………………

(
	3 – DEMARCHE PEDAGOGIQUE
	1
	2
	3
	4

	Votre appréciation générale sur la prestation des intervenants :
	
	
	
	

	Les supports utilisés :
	
	
	
	

	Les documents fournis 
	
	
	
	


Présentation des exposés théoriques                                                
Peu claire 

Claire










Facile à mémoriser
Difficile

	Echanges entre formateurs et participants
	1
	2
	3
	4


Vos remarques éventuelles : …………………………………………………………………………………………………………………….………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………
	4 –A L’ISSUE DE LA FORMATION
	oui
	non

	Vous envisagez : 
D’utiliser les tests mentionnés 

D’insérer certaines de ces épreuves dans votre bilan

D’approfondir vos connaissances dans le domaine

De modifier  votre  pratique de bilan :

Si non, pourquoi ?


	
	


Vos remarques éventuelles : ………………………………………………………………………………………………………………….…………………
…………………………………………………………………………………………………………….………………………
(
	5–APPRÉCIATION GÉNÉRALE DE LA FORMATION
	1
	2
	3
	4

	En considérant tous les aspects sus-cités, portez une appréciation générale sur cette formation 
	
	
	
	


Vos remarques et suggestions : 
Engagement sur l’honneur du participant

DANS LES 6 MOIS VOUS RECEVREZ UN QUESTIONNAIRE DE SUIVI

Je soussigné(e)…………………………………………………………………..

M’engage sur l’honneur à remplir et à retourner le questionnaire qui me parviendra dans les six mois. 

Fait à ……………………………….     Le……………………………    Signature :

Annexe 3  : Questionnaire d’évaluation de la formation continue conventionnelle à distance

A remplir par l’organisme de formation 

N° d’agrément de la formation : …………………………………………………………………………. 
Thème de l’action de formation : …………………………………………………………………..…….
Date et lieu de la formation : ………………………………………….……………………………….…. 
A remplir par le professionnel 

Nom du participant : ……………………………………………………………………………………………

E-mail : ………………… ………………………………………………. Tel : …………………………………….


Vous avez participé à une formation organisée dans le cadre de la formation continue conventionnelle des orthophonistes. Vous vous êtes engagé(e) à répondre au présent questionnaire que vous voudrez bien retourner dans les meilleurs délais, après l’avoir renseigné, à 


Le présent questionnaire n’a pas pour but de VOUS évaluer, mais d’évaluer la FORMATION. Il est cependant indispensable pour la relance des retardataires que vous y portiez votre IDENTITE.

Merci de répondre à CHACUNE des questions.

Ne pas cocher ENTRE les cases.

	DEPUIS LA FORMATION
	Oui 
	Non 

	Avez-vous classé vos notes ?
	
	

	Les avez-vous relues ?
	
	

	Avez-vous recherché des informations complémentaires ?  
	
	

	Si des recommandations de l’ANAES/HAS vous ont été fournies, en avez-vous pris connaissance ? 
	
	

	Vous êtes-vous procuré des tests présentés pendant la formation ?
	
	

	Aviez-vous déjà le matériel nécessaire ?
	
	


	Avez-vous changé vos procédures de passation de bilan ?
	
	

	Si non, pourquoi :

♦ je procédais déjà ainsi
	
	

	♦ je n’ai pas eu de demande de bilan de ce type depuis la formation
	
	

	♦ je ne pratiquais pas ce type de bilan auparavant
	
	

	Si oui :

Avez-vous intégré dans vos protocoles de passation plusieurs tests nouveaux ?
	
	

	Simplement certaines épreuves ?
	
	

	Avez-vous modifié la rédaction de vos comptes-rendus ?
	
	

	Si non, pourquoi ?

♦je procédais déjà ainsi
	
	

	♦je n’ai pas eu de bilan de ce type à réaliser depuis
	
	

	♦je ne pratiquais  pas ce type de prise en charge auparavant
	
	


	Avec 6 mois de recul
	Oui
	Non 

	Cette formation a-t-elle répondu à vos attentes :

                      Sur le plan théorique
	
	

	                      Sur le plan clinique
	
	

	Sur le plan théorique, cette formation vous a-t-elle permis d’aller puiser dans la bibliographie proposée ? 


	
	

	Pensez-vous que votre compte rendu a gagné en clarté, en lisibilité ?
	
	

	Pensez-vous que le bilan que vous pratiquez maintenant  a gagné en qualité diagnostique ?
	
	

	Le bilan que vous pratiquez maintenant vous permet-il de mieux cibler vos axes rééducatifs ?
	
	



(
(
	APPRÉCIATION GÉNÉRALE DE LA FORMATION A DISTANCE 
	1
	2
	3
	4
	5

	En considérant tous les aspects sus-cités, portez une appréciation générale sur cette formation 

*Veuillez attribuer une note de 1 à 5 (1= très mauvaise appréciation, 5 = très bonne appréciation)
	
	
	
	
	


Vos remarques et suggestions : 

Annexe 4

Attestation de participation

à une action de formation continue conventionnelle 

comportant le suivi d’une évaluation à distance de la formation sur la pratique
Attestation à l’attention exclusive des orthophonistes libéraux formés

L’AFCCO procèdera à la validation de l’attestation et l’adressera à la CPAM ou à la CGSS dont relève le professionnel. La CPAM, ou la CGSS, procèdera dans les deux mois qui suivent la réception des justificatifs, au versement de l’indemnisation. 

Partie réservée à l’organisme de formation


L’ORGANISME DE FORMATION –

Nom : ……………………………………………………………..     Cachet :  

Adresse : …………………………………………………………

……………………………………………………………………..

L’ACTION DE FORMATION –

N° d’agrément conventionnel : OP 2011 / _  _  _ /  _  _  _ /  _  _  _ /

Intitulé : …………………………………………………………………………………………………………………………..

Date effective de réalisation de la formation :   du   .……../…….../ 2011  au  …….../…….../ 2011
OU  du   .……../…….../ 2011      au  …….../…….../ 2011      et   le .……../…….../ 2011
Correspondant à …..........jours de formation 

Lieu de la formation : ……………………………………………………………………

Nombre de participants libéraux :  …………………………………….. 

LE PROFESSIONNEL PARTICIPANT –

Prénom : ……………………………………………….….    Nom : ………………………………………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………..

Tel :………………………………………….CPAM ou CGSS de rattachement : ………………………………………
N° de professionnel (ADELI) :     /…../…../…../…../…../…../…../…../     /…../

Je soussigné(e), ………………………………………….en ma qualité de RESPONSABLE DE L’ORGANISME DE FORMATION, certifie exacts les renseignements figurant ci-dessus et atteste de la participation effective de ……………………………………. à l’intégralité de l’action de formation comportant l’évaluation à distance de l’impact de la formation sur la pratique, ouvrant droit à l’indemnisation pour perte de ressources.

Fait à     …………………….  Le ….../….../…...


Signature du responsable :                     

Partie réservée au professionnel ayant participé à l’action de formation –
Je soussigné(e),…................................................................en ma qualité d’orthophoniste libéral : 

· certifie exacts les renseignements visés ci-dessus,

· déclare avoir suivi la formation mentionnée ci-dessus du ….../….../ 2011 au ….../….../ 2011 OU du ….../….../ 2011 au ….../….../ 2011 et le …../….../ 2011 dans son intégralité,

· déclare ne pas avoir exercé ni m’être fait remplacer durant la période effective de la formation susvisée,

· sollicite une indemnisation correspondant à …......jours de perte de ressources.

· précise mon identification bancaire :………………………………………………………………………………….…

· M’ENGAGE A SUIVRE UNE EVALUATION DE L’IMPACT DE LA FORMATION SUR MA PRATIQUE 

                 

 Fait à     …………………….  Le ….../….../…...

 Signature du professionnel formé :                     

	Partie réservée à L’AFCCO.
	Visa de L’AFCCO.




Annexe 5 

Attestation de participation

à une action de formation continue conventionnelle 

comportant le suivi d’une évaluation de l’impact de la formation sur la pratique
Attestation à l’attention exclusive de l’orthophoniste ayant qualité de FORMATEUR OU D’ANIMATEUR d’une formation continue conventionnelle, AYANT ADHERE A UN CONTRAT DE BONNE PRATIQUE.

A adresser par le professionnel à l’AFCCO, pour validation, dans les 15 jours qui suivent la réalisation de l’action, accompagnée d’une enveloppe timbrée. L’AFCCO la réadresse au professionnel, qui la transmettra à la CPAM, ou à la CGSS, dont il relève afin que celle-ci puisse constater le suivi de l’engagement de formation du professionnel conformément aux dispositions du contrat de bonne pratique. 

ATTENTION : Cette attestation ne peut en AUCUN CAS donner au lieu au versement par la CPAM ou la CGSS de l’indemnisation FCC pour perte de ressources. 

Partie réservée à l’organisme de formation


L’ORGANISME DE FORMATION –

Nom : ……………………………………………………………..     Cachet :  

Adresse : …………………………………………………………

……………………………………………………………………..

L’ACTION DE FORMATION –

N° d’agrément conventionnel : OP 2011 / _  _  _ /  _  _  _ /  _  _  _ /

Intitulé : …………………………………………………………………………………………………………………………..

Date effective de réalisation de la formation :   du   .……../…….../ 2011  au  …….../…….../ 2011
OU  du   .……../…….../ 2011      au  …….../…….../ 2011      et   le .……../…….../ 2011
Correspondant à …..........jours de formation 

Lieu de l’action : ……………………………………………………………………

LE PROFESSIONNEL INTERVENANT –

(  formateur     (   animateur 

Prénom : ……………………………………………….….    Nom : ………………………………………………………….

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………..

Tel :………………………………………….CPAM ou CGSS de rattachement : ………………………………………

N° de professionnel (ADELI) :     /…../…../…../…../…../…../…../…../…../     /…../

Je soussigné(e), ………………………………………….en ma qualité de RESPONSABLE DE L’ORGANISME DE FORMATION, certifie exacts les renseignements figurant ci-dessus et atteste de la participation effective de ……………………………………., en tant qu’intervenant, à l’intégralité de l’action de formation comportant un module d’évaluation de l’impact de la formation sur la pratique. 

Fait à     …………………….  Le ….../….../…...

Signature du responsable :                     

Partie réservée à l’intervenant ayant participé à l’action de formation –
Je soussigné(e),…................................................................en ma qualité d’orthophoniste formateur/animateur : 

· certifie exacts les renseignements visés ci-dessus,

· déclare avoir suivi la formation mentionnée ci-dessus du ….../….../ 2011 au ….../….../ 2011 OU du ….../….../ 2011 au ….../….../ 2011 et le …../….../ 2011 dans son intégralité,

· M’ENGAGE A SUIVRE UNE EVALUATION DE L’IMPACT DE LA FORMATION SUR MA PRATIQUE 
Fait à     …………………….  Le ....../....../......                          Signature du professionnel :                     

	Partie réservée à L’AFCCO.
	Visa de L’AFCCO.




Annexe 6 : Références des textes conventionnels

Annexe III de la convention nationale des orthophonistes ; Arrêté du 31 décembre 1996, publié au J.O. du 9 janvier 1997. 

Avenant n°4 à la convention nationale signé le 18/12/2002, paru au J.O. du 27 février 2003. 

Avenant n°6 à la convention nationale signé le 20/11/2003, paru au J.O. du 19 mars 2004.

Avenant n°7 à la convention nationale signé le 25/10/2004, paru au J.O. du 20 janvier 2005. 
Avenant n°11 à la convention nationale signé le 15/11/2007, paru au J.O. du 26 décembre 2007. 
Annexe 7 : Modèle de fiche d’émargement

[NOM ET ADRESSE DE L’ORGANISME]

	Numéro d’Agrément : ………………………………….
	Intitulé de la formation conventionnelle : …………………………..………………….

…………………………………………………………………………………………………...



	Lieu de la formation : ………………………………….

	Bordereau d’émargement de la journée du : ………………………………………….


	NOM
	PRENOM
	ADRESSE
	N° ADELI
	Signature 

Matin
	Signature 

Après-midi

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


Annexe 8 : Modèle de présentation d’une liste bibliographique

« Extrait des recommandations aux auteurs de la revue

Pratiques et Organisations des Soins »
Les références bibliographiques seront rédigées conformément aux normes de présentation des manuscrits établies par le Comité international des rédacteurs de revues médicales (convention de Vancouver). 

Ainsi : 

Pour un périodique : les auteurs, le titre du périodique abrégé selon l’Index Medicus (sans accent ni point), l’année de parution, le tome ou le volume, la pagination (première et dernière pages) : 

1. Grimshaw JM, Russell IT. Effect of clinical guidelines on medical practice: a systematic review of rigorous evaluations. Lancet 1993; 342:1317-22. 

13. Baris B, Fender P, Andre MF, Desmerie C, Menigbeto C, Allemand H. Estimation de l’incidence de huit tumeurs malignes en France à partir des statistiques de l’Assurance maladie. Bull Cancer 1999; 86:177-83. 

23. Shapiro S, Coleman EA, Broeders M, Codd M, de Koning H, Fracheband J et al. Breast cancer screening progammes in 22 countries: cur rent policies, administration and guidelines. Int J Epidemiol 1998; 27:735-42. 

Pour un livre : les auteurs, le titre, la ville d’édition, la maison d’édition, l’année de parution : 

32. Salmi LR. Lecture critique et communication médicale scientifique. Comment lire, présenter, rédiger et publier une étude clinique ou épidémiologique. 2e éd. Paris : Elsevier ; 2002. 

Pour un chapitre de livre : 

45. Pazart L. Les enquêtes de pratique. In : Matillon Y, Durieux P, eds. L’évaluation médicale. 2e éd. Paris : Médecine-Sciences Flammarion ; 2000, p. 55-9 ». 

Annexe 9 : Modèle d’attestation des organismes pour les adhérents au CBP
FORMATION CONTINUE CONVENTIONNELLE 

DES PROFESSIONNELS AYANT ADHERE 

A UN CONTRAT INDIVIDUEL DANS LE CADRE CONVENTIONNEL 

Attestation de l’organisme de formation certifiant l’impossibilité de satisfaire 

 la demande de formation du professionnel. 

(document destiné à la CPAM ou à la CGSS de rattachement du professionnel).
	Cadre réservé à l'organisme de formation :
	Nom :

	Adresse :

	Code Postal :              Ville :
	

	Téléphone :
	

	Cadre réservé au professionnel de santé conventionné :
	N° d'identification :

	Profession :

	Prénom, Nom :

	Adresse professionnelle :
	Code Postal, Ville :



	Téléphone :
	E-Mail :

	Intitulé du contrat CBP/CPP : 


	Date d'adhésion au contrat : 

	Cadre réservé à l'organisme de formation : 


	Je soussigné, ………………………………………………………………… en ma qualité de responsable de l’organisme de formation désigné ci-dessus,  atteste que :

Mme / M. ………………………………………………….a bien sollicité, à la date du ……/………/………, son inscription à la formation portant le numéro d'agrément conventionnel : ………………………………………………… , formation portant sur le thème conventionnel : ……………………………………………………………………………… , formation intitulée : ………………………………………………...…………………………………,

formation ayant lieu dans la région :……………………..……………………………...,

formation programmée aux dates suivantes : ……………………………………………………

Mon organisme n’a pu satisfaire à cette demande (rayer les mentions inutiles)  faute de place disponible dans la formation visée ci-dessus  /  pour cause d’annulation de la formation   /   pour cause de report de la formation  

Fait à : …………………………………….. le …………………………..           

Signature originale du responsable de l’organisme de formation :



	A adresser par le professionnel de santé à sa CPAM ou à sa CGSS de rattachement.


Calendrier prévisionnel de l’Appel d’Offre FCC OP 2011
	Préparation de l’appel d’offre 2011

	
	2011

	Lancement de l’appel d’offre
	Fin Juillet 2010

	Clôture de l’appel d’offre
	13 octobre 2010

	Commission d’ouverture des plis
	21 octobre 2010 9h30 (matin à la FNO)

	Commission des Marchés
	25 novembre 2010 (9 h 30 journée à la FNO)

	Commission des Agréments
	16 décembre 2010   (9 h 30 à 16 h  à la CNAMTS)

	Notification des agréments
	Décembre 2010

	Début des premières actions de FCC
	Janvier 2011





Ai adhéré à un CBP comportant engagement de suivre une action de formation conventionnelle. 








Cachet de l’Organisme.


Original obligatoire











[Tampon de l’organisme] 








_________________________________________________________________________________________

Association pour la formation continue conventionnelle des orthophonistes

145 boulevard Magenta 75010 Paris  Tél. 01.40.38.04.21  Fax. 01.40.37.41.42  Courriel : afcco@wanadoo.fr

